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(54) Fermoir de bracelet à boucle glissante

(57) L’invention concerne un fermoir de bracelet
comportant :�

- deux éléments de fermeture (18, 20) respectivement
disposés aux deux extrémités du bracelet qui doivent
être réunies et dotés de moyens (40, 42, 44) per-
mettant leur accouplement ; et

- une lame (24) reliant lesdits éléments et montée cou-
lissante dans au moins l’un d’eux.

La partie avant de chaque élément de fermeture pos-
sède un canal dans lequel la lame (24) peut se mouvoir
librement, alors que sa partie arrière constitue un loge-
ment dans lequel une extrémité du bracelet peut être
fixée.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un fermoir à
boucle glissante destiné à équiper un bracelet de type
fermé utilisable aussi bien en horlogerie qu’en bijouterie
mais aussi, plus généralement, en tant que tout type de
collier destiné à être placé autour d’un corps, de manière
amovible.
�[0002] Les bracelets sont soit de type ouvert, lorsque
leurs deux brins peuvent être complètement séparés, soit
de type fermé, lorsque les brins restent solidaires et sont
reliés l’un à l’autre par une boucle permettant d’augmen-
ter leur diamètre afin de pouvoir y passer la main.
�[0003] Les bracelets de ce deuxième type, auxquels
l’invention s’applique, utilisent le plus souvent une bou-
cle, dite déployante, qui comporte généralement un fer-
moir à deux lames articulées. En position fermée, les
lames sont maintenues repliées l’une sur l’autre. L’ac-
tionnement du fermoir autorise leur déploiement et donc
l’élargissement du bracelet.
�[0004] Certaines réalisations de bracelets de type fer-
mé, moins fréquentes, utilisent une boucle, dite glissante,
comme proposé dans le document GB 680 368. La bou-
cle comporte alors une lame flexible montée fixe dans
l’un des deux brins par sa première extrémité, et coulis-
sante dans l’autre brin par sa deuxième extrémité. Une
telle structure, quelque peu rudimentaire, évite, certes,
la complication d’une boucle déployante, mais elle ne
garantit pas que les deux brins resteront réunis en cas
d’importante sollicitation du bracelet dont une ouverture
intempestive est donc possible.
�[0005] La présente invention a donc pour but de pro-
poser une version améliorée d’un fermoir de bracelet à
boucle glissante, exempt notamment de l’inconvénient
susmentionné.
�[0006] De façon plus précise, l’invention concerne un
fermoir de bracelet, caractérisé en ce qu’il comporte : �

- deux éléments de fermeture respectivement dispo-
sés aux deux extrémités du bracelet qui doivent être
réunies et dotés de moyens permettant leur
accouplement ; et

- une lame reliant lesdits éléments et montée coulis-
sante dans au moins l’un d’eux.

�[0007] Le fermoir selon l’invention présente encore les
principales caractéristiques suivantes, prises séparé-
ment ou en combinaison.�

- La partie avant de chaque élément possède un canal
dans lequel la lame peut se mouvoir librement, alors
que sa partie arrière constitue un logement dans le-
quel une extrémité du bracelet peut être fixée.

- Les moyens d’accouplement des deux éléments de
fermeture comportent deux poussoirs montés face
à face dans la partie avant de l’un d’eux et servant
à actionner chacun une griffe destinée à s’accrocher
dans un logement ménagé à la partie avant de

l’autre.
- La griffe comporte un corps semi-�tubulaire capable

de se déplacer sous l’action d’un poussoir, servant
de berceau à une lamelle ressort circulaire et se pro-
longeant par un crochet extérieur destiné à s’arrimer
dans un logement ménagé dans l’élément opposé.

�[0008] D’autres caractéristiques ressortiront de la des-
cription qui va suivre, faite en regard du dessin annexé
dans lequel : �

- la figure 1 est une vue en perspective d’un bracelet
équipé du fermoir selon l’invention, en position
ouverte;

- la figure 2 est une vue de dessus en coupe selon AA
du fermoir en position fermée ;

- la figure 3a est une vue agrandie en plan de son
mécanisme de commande, alors que la figure 3b le
représente vu de dessus ; et

- les figures 4, 5, 6, 7 et 8 illustrent divers modes de
réalisation du fermoir.

�[0009] Un bracelet possédant un fermoir à boucle glis-
sante selon l’invention, en position ouverte, est repré-
senté sur la figure 1 en montrant seulement qu’il com-
porte deux brins 10 et 12. Il est entendu que, pour une
application horlogère, il s’agit effectivement de deux brins
distincts dont les extrémités respectives 14 et 16 sont
adaptées pour se connecter à une boîte de montre par
tout moyen connu de l’homme de métier. En revanche,
pour une application à la bijouterie, le bracelet peut com-
porter soit un seul brin, soit deux brins réunis par une
articulation centrale. Le bracelet représenté est à
maillons, mais il peut être monobloc, notamment en ma-
tière synthétique.
�[0010] L’invention porte essentiellement sur le fermoir
qui permet d’accoupler les extrémités du bracelet oppo-
sées aux extrémités 14 et 16.
�[0011] Les figures 1 et 2 montrent que les deux brins
10 et 12 sont fixés, par leurs extrémités respectives, à
deux éléments 18 et 20 qui constituent le fermoir propre-
ment dit du bracelet et ont la même forme extérieure,
généralement parallélépipédique. Le matériau utilisé est
au choix du constructeur parmi tous les matériaux con-
nus dans le domaine, tels que le titane, l’acier, le platine,
la céramique ou une matière synthétique.
�[0012] Chacun des éléments 18 et 20 comporte une
partie avant destinée à rejoindre la partie avant de l’autre,
et une partie arrière à laquelle est attachée l’extrémité
d’un brin du bracelet.
�[0013] L’élément 18 constitue la moitié active du fer-
moir. Sa partie avant 18a possède un mince canal rec-
tangulaire 22 dans lequel peut se mouvoir librement une
lame 24, flexible ou rigide, avantageusement réalisée en
acier, carbone, kevlar, plastique, or ou platine et décrite
plus loin en détail. La partie arrière 18b constitue un lo-
gement dans lequel une extrémité du bracelet peut être
fixée par vis, par barrette ou par tout autre moyen à dis-
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position de l’homme de métier.
�[0014] L’élément 20 constitue la moitié passive du fer-
moir. Sa partie avant 20a possède un mince canal 26,
identique au canal 22, dans lequel peut également se
mouvoir librement la lame 24. La partie arrière 20b cons-
titue un logement dans lequel l’autre extrémité du brace-
let peut être fixée de la même manière que mentionnée
ci-�dessus.
�[0015] La lame 24 pénètre ensuite, par ses extrémités,
dans les deux brins 10 et 12 du bracelet qui doivent donc
être aménagés pour la recevoir et la laisser coulisser
librement.
�[0016] Pour permettre l’accouplement des deux élé-
ments du fermoir, l’élément actif 18 reçoit, dans sa partie
avant 18a, deux poussoirs 28 alignés face à face selon
un axe transversal XX perpendiculaire à l’axe longitudinal
YY du bracelet et logés dans des ouvertures ménagées
dans les faces latérales du corps 18. Un joint torique 30
sert à éviter l’accumulation de salissures dans l’élément
18.
�[0017] Comme le montre aussi le figure 3, les pous-
soirs 28 servent à actionner chacun une griffe 32 formée
d’un corps semi- �tubulaire 34 capable de se déplacer se-
lon l’axe XX dans un logement cylindrique 36 d’axe pa-
rallèle à YY. Le poussoir 28 agit sur le milieu de la face
externe du corps 34. Celui- �ci sert de berceau à une la-
melle ressort circulaire 38 ouverte du côté opposé au
poussoir et se prolonge, hors du logement 36, par un
crochet 40 sortant de la face avant de l’élément 18.
�[0018] De son côté, l’élément passif 20 du fermoir pos-
sède, dans sa face avant, deux logements 42 conformés
et dimensionnés pour recevoir les crochets 40 de l’élé-
ment actif 18.
�[0019] Afin de faciliter l’accouplement des deux moi-
tiés du fermoir, l’élément 18 possède, sur sa face avant,
deux goupilles de guidage 44 prenant place dans des
logements ménagés dans le face avant de l’élément 20.
�[0020] Ainsi, pour accoupler les deux moitiés du fer-
moir, il suffit de les amener face à face, en s’aidant des
goupilles de guidage 44. L’actionnement simultané des
deux poussoirs 28 permet alors de comprimer les lames
ressorts 38 contre la paroi des logements 36 et de dé-
placer ainsi les griffes 32 vers l’intérieur, de manière à
laisser leurs crochets 40 pénétrer dans les logements
42. Le relâchement des poussoirs 28 fait revenir les res-
sorts 38 à leur position de repos en déplaçant les griffes
32 vers l’extérieur, de sorte que les crochets 40 s’arriment
à l’élément 20 dans les logements 42. Le bracelet est
ainsi fermé et verrouillé.
�[0021] A l’inverse, pour ouvrir le bracelet, il suffit d’en-
foncer à nouveau les deux poussoirs 28 qui, en compri-
mant les ressorts 38, permettent de dégager les crochets
40 de leurs logements 42. Les deux moitiés du fermoir
peuvent alors être séparées.
�[0022] On se référera maintenant à la figure 4 qui re-
présente une première forme de réalisation possible du
fermoir selon l’invention, les brins du bracelet n’étant pas
montrés. Sur cette figure, comme pour les figures sui-

vantes, on retrouvera les éléments déjà décrits, affectés
des mêmes numéros de référence.
�[0023] La lame 24, qui est maintenant montrée sur tou-
te sa longueur, est plate et se termine, à ses deux extré-
mités, par une portion recourbée 46 qui vient en butée
contre l’entrée du canal 22 ou 26 respectivement de l’élé-
ment 18 ou 20, et ne peut y pénétrer, limitant ainsi la
course des deux moitiés du fermoir (c’est-�à- �dire l’ouver-
ture du bracelet) et évitant que celles- �ci se désolidarisent
de la lame. Celle-�ci possède, en son milieu, un rivet 48
(aussi visible sur les figures 1 et 2) qui, comme les por-
tions d’extrémité recourbées 46, ne peut pénétrer dans
les canaux 22 et 26, assurant ainsi la même course à
chaque moitié du fermoir.
�[0024] Les portions recourbées 46 et le rivet 48 ne sont
que des exemples de moyens servant à limiter les dé-
placements relatifs des deux moitiés du fermoir par rap-
port à la lame 24. Tout autre système ayant le même
effet est, bien entendu, utilisable dans le cadre de l’in-
vention.
�[0025] La lame 24 montrée sur les figures précédem-
ment décrites est plate, mais elle pourrait aussi, comme
le montre la figure 5, être profilée, en longueur et en lar-
geur, de toute manière qui la rendrait plus ou moins rigide
et/ou plus ou moins allégée, notamment au moyen de
découpes 50 et de nervures latérales 52.
�[0026] La figure 6 illustre un mode de réalisation dans
lequel la lame est une chaîne formée de maillons articu-
lés 54 qui, par l’effet esthétique procuré, rehaussent le
caractère haut de gamme du bracelet.
�[0027] Le fermoir représenté à la figure 7 se distingue
des précédents par le fait qu’à son extrémité, la lame 24
est rendue solidaire du corps 20 par tout moyen appro-
prié, seul l’élément 18 étant capable de coulisser sur elle.
Dans ce cas, aucun moyen limiteur de course n’est né-
cessaire au milieu de la lame.
�[0028] Enfin, dans le fermoir de la figure 8, la lame 24
est réalisée en deux parties 24a et 24b conformées de
manière à s’emboîter télescopiquement l’une dans
l’autre. Dans ce cas, la demi-�lame 24a est rendue soli-
daire de l’élément 18 mais peut coulisser dans l’élément
20 pour occuper, en fin de course, lorsque le bracelet est
complètement fermé, la position représentée en poin-
tillés. De manière symétrique, la demi-�lame 24b est ren-
due solidaire de l’élément 20 mais peut coulisser dans
l’élément 18 pour occuper, en fin de course, la position
représentée en pointillés.
�[0029] Ainsi est proposé un fermoir de bracelet à bou-
cle glissante qui ne souffre pas de la complexité des fer-
moirs à boucle déployante. Le fermoir selon l’invention
est, à la fois, de construction simple et doté d’une boucle
totalement invisible. Il présente surtout le gros avantage,
par rapport au fermoir à boucle glissante proposé dans
le document GB 680 368, déjà mentionné, de garantir
un verrouillage évitant toute ouverture intempestive du
bracelet.
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Revendications

1. Fermoir de bracelet, caractérisé en ce qu’ il
comporte : �

- deux éléments de fermeture (18, 20) respecti-
vement disposés aux deux extrémités du bra-
celet qui doivent être réunies et dotés de
moyens (28, 32, 42) permettant leur
accouplement ; et
- une lame (24) reliant lesdits éléments et mon-
tée coulissante dans au moins l’un d’eux.

2. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que : �

- chacun desdits éléments (18, 20) comporte
une partie avant destinée à rejoindre la partie
avant de l’autre, et une partie arrière; et
- la partie avant (18a, 20a) de chacun possède
un canal (22, 26) dans lequel peut se mouvoir
librement ladite lame (24), alors que sa partie
arrière (18b, 20b) constitue un logement dans
lequel une extrémité du bracelet peut être fixée.

3. Fermoir selon la revendication 2, caractérisé en ce
que  lesdits moyens d’accouplement comportent
deux poussoirs (28) montés face à face dans la partie
avant (18a) de l’un (18) des éléments de fermeture
et servant à actionner chacun une griffe (32) desti-
née à s’accrocher dans un logement (42) ménagé à
la partie avant (20b) de l’autre élément (20).

4. Fermoir selon la revendication 3, caractérisé en ce
ladite griffe (32) comporte un corps semi- �tubulaire
(34) capable de se déplacer sous l’action d’un pous-
soir (28), servant de berceau à une lamelle ressort
circulaire (38) et se prolongeant par un crochet ex-
térieur (40) destiné à s’arrimer dans le logement (42)
ménagé dans ledit autre élément (20).

5. Fermoir selon l’une des revendications 2 à 4, carac-
térisé en ce que , pour faciliter l’accouplement des
deux éléments de fermeture, l’un (18) possède, sur
sa face avant, deux goupilles (44) prenant place
dans des logements ménagés dans le face avant de
l’autre (20).

6. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) comporte des or-
ganes (46, 48) servant à limiter ses déplacements
relatifs par rapport auxdits éléments de fermeture.

7. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) est plate.

8. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) est profilée.

9. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) est une chaîne.

10. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) est montée cou-
lissante dans les deux éléments de fermeture (18,
20).

11. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) est montée cou-
lissante dans l’un (18) des éléments de fermeture et
fixe dans l’autre (20).

12. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que  ladite lame (24) est réalisée en
deux parties (24a, 24b) conformées de manière à
s’emboîter télescopiquement l’une dans l’autre, cha-
cune étant solidaire de l’un des éléments de ferme-
ture (18, 20) mais capable de coulisser dans l’autre.
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